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[Français]

Le président (M. Kevin Sorenson (Crowfoot, PCC)): Bonjour,
chers collègues.

[Traduction]

Bienvenue à cette 22e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international en ce 8 avril 2008.

Avant de présenter nos témoins et de leur donner la parole,
j'aimerais régler certaines questions de régie interne. Comme
l'honorable M. Wilfert est devenu le porte-parole officiel en matière
de défense, nous avons dû apporter certains changements, parce qu'il
était auparavant notre vice-président. Je vais donc lancer un appel
des candidatures pour l'élection d'un vice-président provenant du
Parti libéral.

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring (Edmonton-Est, PCC): J'ai le plaisir de
proposer la candidature de Bernard Patry au poste de vice-président.

Le président: Très bien.

Y a-t-il d'autres candidatures pour ce poste? Sinon, je vais déclarer
M. Patry élu par acclamation à la vice-présidence.

Des voix: Bravo.

Le président: Il a de la chance d'être absent. Autrement, il nous
aurait servi un de ses discours électoraux, et nous aurions peut-être
changé d'idée.

Il a beaucoup d'expérience, ayant été président de notre comité
pendant de nombreuses années et également vice-président. Nous
l'accueillerons chaleureusement.

Aujourd'hui, nous avons une séance d'information sur la réaction
violence récente du régime birman. Ensuite, nous entendrons les
représentants d'Oxfam dans le cadre de notre étude sur la mission
canadienne en Afghanistan.

Pendant la première heure, nous entendrons Mme Estelle Dricot,
professionnel de recherche pour le programme Paix et sécurité
internationales de l'Institut québécois des hautes études internatio-
nales. Nous entendrons également Mme Lévesque, agent générale
pour l'Asie de l'organisme Droits et démocratie, de même que
M. Htoo, directeur exécutif des Amis canadiens de la Birmanie.

Bienvenue à tous. Certains d'enter vous ont déjà comparu devant
notre comité. D'autres visages nous sont inconnus, et nous sommes
très heureux de vous accueillir. Nous avons hâte d'entendre vos
déclarations, puis nous passerons aux questions des députés.

Monsieur Htoo, voulez-vous prendre la parole en premier?

M. Tin Maung Htoo (directeur exécutif, Amis canadiens de la
Birmanie): Merci beaucoup, monsieur le président, mesdames et
messieurs les députés, et observateurs.

Je suis très heureux de pouvoir vous faire part de ce qui s'est passé
en Birmanie et aussi de la réaction du gouvernement canadien. Nous
avons tous vu ce qui s'est passé en Birmanie l'année dernière, en
septembre, et les brutalités de la junte militaire. Nous gardons un vif
souvenir de ces images qui rappellent à la communauté internatio-
nale qu'il faut appuyer les gens qui se battent pour la démocratie en
Birmanie.

Je pense que le Canada a réagi assez énergiquement aux dernières
mesures de répression prises par le régime en septembre. On pourrait
même dire que de toutes les nations, c'est le Canada qui a réagi le
plus vigoureusement en adoptant un train de mesures en novembre
dernier. Non seulement le Canada a-t-il imposé les sanctions
économiques les plus sévères à l'endroit de la junte militaire
birmane, mais en plus, les députés de la Chambre ont adopté à
l'unanimité la motion présentée par le premier ministre
Stephen Harper conférant le titre de citoyenne d'honneur du Canada
à la dirigeante du mouvement démocratique Aung San Suu Kyi.

Le soutien des citoyens canadiens a également été tout à fait
remarquable pendant le soulèvement de l'année dernière en
Birmanie. Dans plus d'une douzaine de villes du pays, des milliers
de Canadiens sont descendus dans les rues pour témoigner leur appui
aux manifestations pacifiques dirigées par des moines birmans.
Même au Yukon, 150 personnes sont sorties pour manifester malgré
un froid sibérien et, à Toronto, plus de 3 000 personnes se sont
rassemblées pour protester contre la répression en Birmanie, ce qui
en fait le deuxième rassemblement en importance dans le monde,
après celui de Londres.

En tant que représentant d'une organisation qui lutte pour la
démocratie et les droits de la personne en Birmanie, je suis ravi de
cet appui extraordinaire et généralisé de la part du Canada, de ses
citoyens, de son gouvernement et de son Parlement. Je suis très fier
de voir le Canada défendre les valeurs qui lui sont les plus chères,
c'est-à-dire la liberté, la démocratie et les droits de la personne,
valeurs que le régime répressif de la Birmanie refusent à 56 millions
de personnes.
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Tout en exprimant ma profonde reconnaissance au gouvernement
canadien pour ce qu'il a fait, surtout depuis septembre dernier, je lui
demande de prendre d'autres mesures susceptibles de produire des
effets en vue d'améliorer la situation. Premièrement, je l'inviterais à
mettre sur pied un groupe veillant à l'application des mesures
imposées l'année dernière. Bien entendu, plusieurs de ces mesures
ont déjà force de loi, mais nous nous demandons qui les impose et
qui veille à leur application. Voilà pourquoi nous prions instamment
le gouvernement de mettre sur pied un tel comité.

Je pense entre autres à la liste de personnes devant être visées par
ces mesures du Canada; le gouvernement a bien dressé cette liste,
mais elle n'inclut que 40 personnes. D'autres noms devraient aussi y
figurer. La liste dressée par le gouvernement australien, par exemple,
comporte plus de 400 noms. Il faudrait donc voir si on peut accroître
le nombre de personnes ayant des liens avec la junte militaire. Voilà
une chose que nous préconisons. On pourrait probablement allonger
la liste et la comparer au nombre de prisonniers politiques en
Birmanie. À l'heure actuelle, il y en a 1 800 qui sont toujours en
prison.

● (1540)

C'est une mesure que je préconise vivement. Par ailleurs, toujours
au sujet de cette première recommandation, nous devons nous
pencher sur certains investissements actuels du Canada. Par
exemple, la compagnie minière Ivanhoe, même si elle a vendu
50 p. 100 de sa part d'actifs, touche encore des bénéfices de ses
activités en Birmanie et tant qu'une autre entreprise n'achètera pas
ses actifs, elle aura le droit de toucher des bénéfices de ses activités
en Birmanie.

Notre deuxième recommandation est d'accroître l'aide humanitaire
pour les 150 000 réfugiés et le demi-million de personnes déplacées
à l'intérieur du pays.

Il y a deux semaines, je me trouvais à la frontière entre la
Thaïlande et la Birmanie. J'ai visité les camps de réfugiés les plus
surpeuplés à cet endroit, où plus de 40 000 personnes s'entassent. On
m'a dit que 5 000 d'entre elles ne recevaient pas de rations
alimentaires. Les besoins sont criants et les conditions de vie sont
absolument épouvantables. Voilà pourquoi j'exhorte le gouverne-
ment à accroître son aide humanitaire à ces gens dans le besoin.

Permettez-moi une autre comparaison. À l'époque du régime
socialiste, et avant le soulèvement démocratique de 1988, le Canada
accordait une aide colossale à la Birmanie. Le montant de cette aide
humanitaire atteignait les 20 millions et parfois même les 50 millions,
alors qu'à l'heure actuelle, le gouvernement ne donne que 2 millions
de dollars à ces gens. Voilà pourquoi je vous prie d'augmenter l'aide
humanitaire destinée à ces personnes.

Ma troisième recommandation est de créer un fonds pour aider les
organisations de la société civile tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la
Birmanie, car nous devons appuyer le mouvement prodémocratie et
renforcer les organismes de la société civile qui travaillent en
Birmanie. Sans eux, le mouvement en faveur de la démocratie en
Birmanie ne pourra se poursuivre.

Quand j'étais à Chiang Mai, Mae Sot en Thaïlande, j'ai rencontré
des membres d'organisations démocratiques qui demandaient que le
gouvernement canadien agisse dans ce sens.

Ma quatrième recommandation a trait à la désignation d'un haut
fonctionnaire canadien en tant que représentant spécial pour la
Birmanie. Je crois que c'est nécessaire pour qu'on puisse discuter de
politiques et de mesures gouvernementales. Cette personne pourrait
être chargée de rencontrer ses homologues dans d'autres gouverne-
ments, par exemple en Europe, aux États-Unis, en Asie, en Chine et

en Inde. Je recommande vivement au gouvernement de songer à
nommer un représentant spécial pour la Birmanie.

En terminant, j'aimerais remercier le Comité permanent des
affaires étrangères et du développement international de m'avoir
invité à cette réunion. J'espère que les membres du comité voudront
bien étudier les recommandations que je viens d'énoncer.

Merci beaucoup.

Le président: Merci.

Nous allons maintenant entendre Mme Dricot.

[Français]

Mme Estelle Dricot (professionnelle de recherche, Programme
paix et sécurité internationales, Institut québécois des hautes
études internationales): Bonjour. Je vais faire ma présentation en
français.

Suite aux événements de septembre 2007 et à la répression
violente des manifestations pacifiques en Birmanie, l'ONU a essayé
activement de trouver une solution. On a essayé d'adopter des
résolutions, qui sont difficilement applicables pour le moment, y
compris des résolutions prises par le Conseil de sécurité. Il y a eu
aussi diverses actions nationales, des sanctions ont été adoptées,
comme les sanctions imposées par le Canada qui ont été largement
acceptées et qui comptent parmi les plus sévères, au niveau
international. J'ai participé à la conférence qui a eu lieu il y a deux
semaines, où se trouvaient des experts de la Birmanie. Il en est
ressorti que ces sanctions économiques étaient nécessaires et bien
accueillies, mais qu'il fallait de plus en plus penser à cibler ces
sanctions. Il faut qu'on envisage de cibler directement certains
individus ou certaines familles des militaires parce que, pour le
moment, la population birmane souffre beaucoup trop. Elle vit ces
sanctions depuis 20 ans et beaucoup pensent qu'elle ne pourra plus
les supporter. Il est vrai que c'est une bonne façon d'exercer de la
pression sur le gouvernement en place, mais il faut envisager
d'imposer des sanctions ciblées.

De plus, il en est aussi ressorti qu'il fallait, de façon parallèle,
augmenter l'aide humanitaire et l'aide à toute réforme pour une
transition démocratique. J'en arrive à ce sur quoi je veux vraiment
mettre l'accent, l'éducation. La plupart des Birmans qui sont partis à
la suite de la révolution de 1988 sont aujourd'hui en exil ou en prison
dans le pays. La classe intellectuelle qui vit en Birmanie diminue et
est quasiment éliminée. Celle qui vit en exil peine à se faire entendre,
elle manque de fonds ou disons qu'elle manque d'appuis. Elle se fait
un peu entendre, mais elle manque d'appuis de la part des
gouvernements de la communauté internationale. Par conséquent,
s'il y a une chose que l'on doit envisager de faire, c'est augmenter
cette aide à la fois sur le plan financier et sur le plan technique.
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Je dis souvent qu'il y a une manière musclée de réagir à ce qui se
passe en Birmanie, c'est-à-dire les résolutions ou les sanctions. Il y a
aussi une manière plus subtile, c'est-à-dire le dialogue. Malheureu-
sement, le dialogue pose problème. On n'arrive pas à établir un
dialogue avec le gouvernement en place. Il est impossible pour le
moment de réunir autour d'une table les gens du gouvernement et
ceux qui représentent le parti démocratique ou les groupes ethniques.

J'aimerais d'ailleurs faire une petite remarque à titre personnel. On
devrait de plus en plus, ici au Canada, cesser d'utiliser les termes
« opposants » ou « dissidents » et parler de ceux qui représentent le
parti démocratique qui a été démocratiquement élu en 1989. Cela
démontrerait un appui clair du Canada aux Birmans qui combattent
pour la démocratie. Il faut arrêter de les considérer comme des
dissidents.

Parmi ces manières subtiles de réagir, il y a le dialogue et les
rencontres officielles. Nous nous entendons tous sur le fait qu'il faut
augmenter la représentation officielle de la communauté internatio-
nale en Birmanie, et même que quelqu'un du Canada aille là-bas et
essaie de rencontrer la junte, le parti au pouvoir.

● (1545)

Le Canada et la communauté internationale doivent créer
ensemble un fonds de transition pour renforcer l'éducation.

Il y a un potentiel assez grand à exploiter dans la population
birmane en exil partout dans le monde, mais qui est aussi très
présente le long des frontières internationales et même à l'intérieur
du pays. Je sais très bien que ce sera plus difficile, mais il y a là un
potentiel à exploiter. Cette société civile doit être prête à prendre en
main le pays quand ce sera le temps. Il est vrai qu'il faut des
sanctions et des résolutions, mais il faut préparer la société civile à
prendre le pays en main. On en parle, mais trop peu. Il y a toujours
eu de l'aide, je veux que ce soit clair, mais elle n'est pas suffisante. Il
faut augmenter cette aide sous forme de bourses, par exemple. Il faut
faciliter l'accueil de certains étudiants dans des universités thaïes,
australiennes et possiblement canadiennes, comme le Canada l'a fait
à l'époque pour l'Afrique du Sud. Il y a aussi moyen d'aider cette
société civile en soutenant les médias. Il faut aussi reconnaître
diverses associations.

Il faut aider tous les secteurs de la population sur le plan de
l'éducation. Il faut atteindre la société intellectuelle, les jeunes, les
femmes et les minorités ethniques, et aider ces gens de manière qu'ils
puissent se structurer. En ce moment, un manque d'éducation a été
forcé, et ces gens ne sont plus aptes à se défendre ou à s'organiser. Il
est vrai que le régime de terreur fait que les gens ont peur et
réagissent moins, mais le manque d'éducation est un facteur très
important qu'il faut considérer. À mon avis, le Canada pourrait se
concentrer de façon spécifique sur ce facteur, en plus de fournir de
l'aide humanitaire.

En résumé, lorsqu'on parle d'éducation, il y a des lignes
programmatiques: apprendre aux différents groupes à mieux
comprendre leurs différences pour mieux travailler ensemble;
renforcer leur capacité de négociation, car, on le sait, les solutions
durables n'émergent pas par de purs affrontements mais plutôt par
des approches négociées; améliorer les capacités de gestion et de
direction des groupes de population qui souffrent.

Si on atteint cela, on arrive à comprendre tous les segments de la
population. Je pense que l'on vient de voir une solution à long terme.

Lorsqu'on parle d'éducation, il ne faut pas oublier les écoles
monastiques, qui sont les seules pour le moment en Birmanie à
recevoir la population civile. Les universités y ont été fermées, et

elles sont seulement ouvertes pour les enfants des familles militaires.
Mais ça fait 20 ans que la population là-bas n'a plus d'université.

Je souhaiterais voir un appui clair et important dans cette aide. Je
sais que lorsqu'on s'engage là-dedans, on s'engage dans un long
parcours qui demande des fonds importants. Lorsqu'on s'engage dans
cette voie, on ne peut s'attendre à des solutions à court terme, mais il
faut considérer cela parallèlement à tout ce qui a été entrepris par le
gouvernement du Canada jusqu'à maintenant.

● (1550)

Sur ce, je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Dricot.

Madame Lévesque, à vous.

[Français]

Mme Micheline Lévesque (agente régionale, Asie, Droits et
Démocratie): Merci.

Bonjour à tous. Je me sens un peu chez moi, ici. En effet, Droits et
Démocratie définit la démocratie comme étant la participation de la
société civile au monde politique. Je crois que pour les citoyens
canadiens, c'est au sein des comités que les choses se passent. Je dois
vraiment remercier ce comité et le Sous-comité des droits de la
personne. Sans votre aide, je ne crois pas que la motion sur la
Birmanie aurait pu être adoptée par le Parlement canadien en mai
2005. Il s'agit vraiment d'un travail de collaboration entre les
membres de la société civile partout au Canada et les parlementaires
de tous les partis politiques. Merci beaucoup. L'organisme Amis
canadiens de la Birmanie est présent aujourd'hui. Cette motion a
beaucoup encouragé les parlementaires à s'impliquer davantage dans
ce dossier.

Comme vous le savez, Droits et Démocratie a été créé par le
Parlement canadien. C'est bizarre, mais la Birmanie et notre
institution ont une histoire commune. La loi a été adoptée en
1988. Si vous vous souvenez, c'était l'année de ce qu'on a appelé en
anglais la 8.8.88 uprising, soit la révolution du 8 août 1988. La
population est descendue dans la rue pour réclamer des élections, et
les militaires ont répondu très violemment. Au Canada, la loi a été
adoptée en 1988, et en 1990, nous avons ouvert notre bureau à
Montréal. En 1990, des élections démocratiques ont eu lieu en
Birmanie. Notre mandat consistait à faire la promotion de la Charte
internationale des droits de l'homme ainsi que de la démocratie.
C'était nos débuts. Nous avions un budget mais pas encore de
programmation. Il nous a donc été très facile de commencer à nous
impliquer en Birmanie.
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Les élections ont eu lieu en mai 1990, et la réaction des militaires
a été d'arrêter les députés. Si vous étiez en Birmanie, messieurs et
mesdames les députés, on vous considérerait comme des criminels.
On a commencé à arrêter les députés et interdit au parlement de se
réunir. Les députés ont tenu une réunion secrète et ont décidé que
quelques-uns d'entre eux devaient quitter le pays. En 1988, le pays
était complètement fermé; personne ne connaissait la Birmanie. En
1990, Aung San Suu Kyi n'avait pas encore gagné le prix Nobel de la
paix. Huit députés allaient donc quitter le pays pour former le
gouvernement en exil. En 1990, Droits et Démocratie a été la
première institution au monde à appuyer ce gouvernement en exil.
Aujourd'hui, plusieurs gouvernements le font, mais à l'époque, nous
étions les seuls. C'est au Parlement canadien que nous devons la
création de notre institution, grâce à laquelle nous avons pu fournir
cet appui.

Pour ce qui est de la façon de régler le problème de la Birmanie,
c'est très clair: tout le monde sait que la réponse réside dans le
dialogue tripartite. Les Nations Unies ont émis 28 résolutions
demandant qu'un dialogue tripartite soit entamé, c'est-à-dire entre le
régime militaire, la Ligue Nationale pour la Démocratie, qui a obtenu
plus de 82 p. 100 des sièges, et les représentants des groupes
ethniques. Le problème vient du fait que les militaires ne veulent pas
négocier. À maintes reprises, Aung San Suu Kyi, la Ligue Nationale
pour la Démocratie et les groupes ethniques ont demandé — et ils
continuent de le faire — aux diverses formes de régime militaire de
s'asseoir à la table de négociation. Or, les militaires n'ont aucune
raison d'accepter de négocier: ils ont tout. C'est pourquoi nous
croyons qu'avec ces sanctions, les militaires vont finir par négocier,
et ce, quand ils vont réaliser qu'ils sont en train de perdre le pouvoir,
que ça ne peut plus continuer. Alors, ils vont s'asseoir à la table.

Nous croyons que la politique de la junte militaire a toujours été
de gagner du temps, de dire à la communauté internationale de ne
pas s'inquiéter, que des négociations auraient lieu, mais qu'il fallait
d'abord faire une telle chose, puis une telle autre, et ainsi de suite. En
fait, ces gens ne sont pas intéressés à dialoguer, et ils vont le faire
uniquement s'ils n'ont plus le choix. Pour cette raison, nous croyons
que les sanctions canadiennes seraient une façon d'appuyer le
dialogue tripartite en Birmanie.

J'aimerais revenir sur la motion que le Parlement canadien a
adoptée en 2005, donc que vous avez adoptée également. On y dit
que le comité est d'avis que le gouvernement doit :

c) démontrer concrètement son soutien politique aux autorités légitimes de la
Birmanie, notamment au gouvernement en exil (National Coalition Government
for the Union of Burma) et au Comité représentant le Parlement du Peuple;

● (1555)

J'aimerais prendre quelques minutes pour expliquer le mandat du
gouvernement en exil et du CRPP parce que ce n'est pas clair pour
tout le monde, je crois.

Comme je vous l'ai dit déjà, le gouvernement en exil a été créé en
1990. Il s'agissait de huit députés qui avaient quitté la Birmanie et
dont le mandat était très clair: dès que la Birmanie deviendrait un
pays démocratique et que les parlementaires pourraient reprendre
leurs sièges au Parlement, le gouvernement en exil serait dissous. À
l'époque, ils étaient huit députés en exil, mais ils sont aujourd'hui
environ 34. Ils forment ce qu'on appelle la Members of Parliament
Union. La responsabilité d'élire le gouvernement en exil leur
incombe une fois tous les quatre ans. Le gouvernement en exil est
vraiment constitué de représentants d'Aung San Suu Kyi, soit du
Parlement élu en 1990. Ces gens ont été élus par la population
birmane, ce qui n'est pas le cas du gouvernement en exil du Tibet,

par exemple, qui a été élu par la diaspora, donc par les Tibétains en
exil.

Le Comité représentant le Parlement du Peuple, ou CRPP, a été
créé en 1998 et est constitué de 10 membres. Les militaires refusent
constamment de dire qu'ils ne veulent pas négocier. Pour sa part, le
Comité représentant le Parlement du Peuple a mis sur pied 10
comités qui forment une sorte de petit Parlement. En effet, ces 10
comités étudient déjà les lois, les décrets, la constitution, bref des
choses qu'ils voudront améliorer lorsque la démocratie prévaudra au
pays. Naturellement, les membres du Comité représentant le
Parlement du Peuple ont beaucoup souffert. Certains ont déjà été
emprisonnés, notamment. Ils ont demandé l'appui de parlementaires
partout dans le monde, et plusieurs parlements ont adopté des
motions reconnaissant l'importance du travail du CRPP. Le
gouvernement en exil et le CRPP sont tous deux issus des élections
de 1990.

À ce jour, le gouvernement canadien n'a jamais appuyé le
gouvernement en exil ou le CRPP. Je travaille à Droits et Démocratie
depuis 13 ans, et pendant toutes ces années, le représentant d'Aung
San Suu Kyi, soit le premier ministre Sein Win du gouvernement en
exil — c'est son cousin —, n'a jamais pu lors de ses visites au
Canada, rencontrer le ministre des Affaires étrangères. Le père du
premier ministre Sein Win est le frère du général Aung San, qui est
le père d'Aung San Suu Kyi, qui a mené le pays à l'indépendance.
Les deux ont été tués en même temps.

La société civile est majoritairement favorable aux motions. En
effet, on croit sincèrement que ça va affaiblir le régime militaire.
D'un côté, il faut affaiblir le régime militaire et de l'autre, il faut
appuyer les forces démocratiques, les forces légitimes, la société
civile. Le problème au Canada est avant tout, comme le disait plus
tôt Tin Maung Htoo, l'absence de fonds alloués à la Birmanie. Les
autres pays ont arrêté l'aide publique au développement en 1988, ce
qui est bien, mais ils ont alloué cet argent au gouvernement en exil
ou à l'aide humanitaire. De notre côté, nous devons constamment
cogner à une porte ou à une autre, que ce soit pour essayer d'offrir de
l'aide humanitaire, de l'éducation, des bourses, etc. Nous savons que
les fonctionnaires sont sensibles à la situation. Ils essaient de voir
comment procéder, selon leurs fonds et leurs règlements, mais entre-
temps la Birmanie ne va nulle part. Il est très rare, en effet, qu'un
régime militaire permette des élections démocratiques. Il nous est
très difficile d'appuyer nos partenaires sur le terrain et de faire ce
qu'on aimerait accomplir.

Je tiens à dire que j'appuie mes deux collègues. Je pense que
l'éducation est d'une importance cruciale. Je crois me souvenir que
pendant le régime de l'apartheid en Afrique du Sud, le Canada avait
un fonds destiné à l'éducation. Il serait probablement beaucoup plus
facile de gérer ce fonds à partir de la frontière. Qu'il s'agisse d'aide
humanitaire ou du gouvernement en exil, il est important de
renforcer ces institutions.

Merci.

● (1600)

● (1605)

[Traduction]

Le président: Merci, madame Lévesque.

Nous allons maintenant commencer le premier tour de questions.
Monsieur Bagnell, à vous.
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L'hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Merci.

Merci à vous tous d'être venus aujourd'hui.

Comme vous le savez, je suis le président des amis parlementaires
de la Birmanie. Nous avons environ 40 membres de tous les partis de
la Chambre et du Sénat. Je sais à quel point la situation est grave
parce que je reviens tout juste de Birmanie. Un des dirigeants que j'ai
rencontrés pendant que j'y étais a été assassiné quelques semaines
plus tard dans la salle même où nous nous étions entretenus.

Ma première question s'adresse à Micheline et à Tin. Êtes-vous
d'accord avec les mesures que nous prenons? Vous avez dit que le
gouvernement du Canada avait pris d'excellentes mesures — aussi
bien en matière d'aide humanitaire que de sanctions —, mais nous
voulons maintenant demander au gouvernement de prendre d'autres
mesures et j'aimerais savoir si vous êtes d'accord.

Ainsi, nous avons récemment tenu une conférence de presse pour
demander que les prisonniers politiques soient libérés et que cela soit
surveillé par un organisme indépendant. Nous envisageons égale-
ment de dénoncer le référendum bidon et les élections qui
commenceront en mai, ce sur quoi les moines Zaw d'Ontario et
nous travaillons en ce moment; nous songeons également à faire
pression, en coulisse, sur la Chine, l'Inde et, bien entendu, la
Thaïlande pour les inciter à prendre certaines mesures, puisque ce
sont eux qui entretiennent le plus de relations économiques avec la
Birmanie. Nous pourrions aider l'Union fédérale parlementaire de la
Birmanie en exil à élaborer sa constitution, ce qu'on m'a demandé
quand j'ai visité le pays, ce qui ne coûterait pas très cher. Et enfin,
nous pourrions appuyer leur demande d'une présence politique de
l'ONU à Rangoon.

Évidemment, nous espérons comme vous une augmentation de
l'aide internationale. Le Canada donne des centaines de millions de
dollars pour le Darfour, la Palestine et l'Afghanistan, mais seulement
2 millions de dollars par année à la Birmanie. Le prix du riz a doublé
depuis le dépôt du budget. Il faut absolument accroître l'aide, car les
gens meurent littéralement de faim.

Nous pourrions aussi faire des recommandations relatives aux
conditions de travail horribles qui ont cours en Birmanie et intervenir
aussi dans le dossier des immenses barrages et pipelines qui
pourraient être financés par la Chine ou la Thaïlande. La réalisation
de ces projets procurerait beaucoup d'argent à la dictature.

Et enfin, nous pourrions faire pression auprès des pays de
l'ANASE pour qu'ils portent secours à la Birmanie, qui est membre
de cette organisation.

Le président: Merci, monsieur Bagnell.

Monsieur Htoo.

M. Tin Maung Htoo: Merci de vos questions, monsieur Bagnell.
Vous en avez posé beaucoup. Je peux probablement répondre entre
autres à celle qui porte sur les prisonniers politiques.

D'après nos renseignements, il y aurait plus de 1 800 prisonniers
politiques et quelque 700 personnes ont été arrêtées lors du
soulèvement de septembre. Certaines meurent en prison par suite
de tortures ou d'autres formes de brutalité et surtout pendant
l'interrogation. Le rapporteur spécial de l'ONU sur les droits de
l'homme, M. Pinheiro, a signalé que plus de 80 personnes ont été
tuées pendant le dernier soulèvement, même si le gouvernement n'a
confirmé qu'un peu plus de 30 décès.

J'ai récemment appris qu'environ 1 000 moines manquent toujours
à l'appel en Birmanie. Un de leurs dirigeants qui a assisté à la
conférence québécoise sur la Birmanie, qui a eu lieu à Québec, a dit
que 1 000 moines sont encore portés disparus en Birmanie.

La question des prisonniers politiques est très importante. Il y a
deux semaines, une organisation basée en Thaïlande a lancé une
campagne pour faire libérer les prisonniers politiques en Birmanie.
Ils veulent recueillir plus de 800 000 signatures dans le monde pour
demander la libération de tous ces prisonniers politiques.

Le référendum est une autre question fort importante...

Le président: Je dois vous demander de répondre plus
brièvement, car nous avons cinq minutes pour la question et la
réponse et je sais que Mme Lévesque... Pourriez-vous résumer très
rapidement?

M. Tin Maung Htoo: Oui, merci.

Le référendum est aussi très important. Beaucoup de gens parlent
du rôle que les parties devraient jouer pendant le référendum qui
portera sur un projet de constitution élaboré par la junte militaire. Je
pense que la plupart des gens voteront contre la constitution, parce
que c'est un exercice bidon et antidémocratique. Par exemple,
25 p. 100 des sièges au Parlement sont réservés à des militaires
nommés par le commandant en chef, qui nommera aussi trois
ministres, par exemple à la sécurité intérieure, à la défense et aux
affaires frontalières.

Cette constitution va carrément à l'encontre des principes
démocratiques du Canada. Et pourtant, le gouvernement canadien
n'a pas encore pris position sur le référendum et cette constitution.

● (1610)

Le président: Merci, monsieur Htoo.

Madame Lévesque, vous avez une très brève réponse? Est-ce que
tout va bien?

[Français]

Mme Micheline Lévesque: On appuie toutes vos interventions,
Larry. Merci.

On trouve que le rôle des amis parlementaires de la Birmanie est
très important et on a une bonne communication avec eux. Nous les
remercions beaucoup de leur appui.

Le président: Merci.

Madame Bourgeois, c'est bien de vous revoir au comité. Vous
avez cinq minutes.

Mme Diane Bourgeois (Terrebonne—Blainville, BQ): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Mesdames, monsieur, bonjour. Je suis très heureuse de vous
revoir. Nous avons participé ensemble à ce forum international. Il
s'est dit tellement de choses lors de cette journée que je suis très
heureuse de vous voir proposer des plans déjà établis. Au fond, ces
plans présentent en conclusion tout ce qui s'est dit lors de ces
journées. J'en suis très heureuse.

D'abord, quel rôle joue la Chine par rapport à la Birmanie? Je vous
rappelle que je n'ai que cinq minutes.
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Mme Estelle Dricot: À mon humble avis, la Chine est
actuellement le principal partenaire politique et économique de la
Birmanie, avec la Russie, évidemment. Il serait erroné de croire que
seule la Chine peut avoir une influence sur la Birmanie. Je pense
qu'il faut une action commune de la Chine, de l'Inde, de la Russie et
surtout des partenaires de l'ASEAN, puisque la Birmanie fait partie
de l'ASEAN. Ce serait donner trop d'importance à la Chine. Compte
tenu de ce qui se passe maintenant entre la Chine et le Tibet, ce serait
probablement le moment de trouver une façon de négocier. La Chine
ne pourra pas s'occuper du Tibet et de la Birmanie en même temps.

Mme Diane Bourgeois: Je vous posais cette question parce qu'on
dit que le peuple ne doit pas souffrir des sanctions imposées à la
Birmanie. Maintenant, si nous levons les sanctions, la Chine ne sera-
t-elle pas portée à aider à nouveau la Birmanie et à soutenir le
régime?

Mme Estelle Dricot: Je précise tout de suite qu'il ne faut pas lever
les sanctions, il faut les maintenir. Ce que je voulais dire, c'est qu'il
faut les cibler, et il y a moyen de le faire. Par exemple, c'est fort
connu, on peut viser les comptes de banque des militaires qui sont à
l'étranger et que Singapour accueille facilement. Il y a moyen de
cibler ces sanctions. Comme Mme Lévesque le disait, il faut
continuer en ce sens. Ces sanctions visent le gouvernement et la
junte, mais il ne faut pas oublier de soutenir la population de façon
non seulement humanitaire, mais aussi morale. Il ne faut pas que le
peuple de Birmanie se sente seul dans ce combat. C'est la
responsabilité de la communauté internationale de les aider à s'aider.
Cela a été clairement dit lors de ce colloque. Du point de vue
sanitaire social, je pense qu'il y avait une approche très commune. Il
faut faire les deux.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Bourgeois.

C'est maintenant au tour du parti ministériel, mais avant de donner
la parole à M. Goldring, j'aimerais revenir sur cette question. Les
États-Unis ont annoncé des sanctions contre la Birmanie, comme
l'ont fait d'autres pays, mais la Chine et l'Inde ont tout de suite pris
leur place. Ces deux pays ne reconnaissent peut-être pas le bien-
fondé des sanctions. Dans ces conditions, ces sanctions portent-elles
vraiment fruit? Ou ne sont-elles rien de plus qu'un moyen pour le
pays qui les imposent de se donner bonne conscience puisque la
Chine et l'Inde neutralisent immédiatement l'effet de ces sanctions?

● (1615)

[Français]

Mme Micheline Lévesque: Le peuple de Birmanie souffre de la
dictature militaire. Souvent, les sanctions s'appliquent aux nouveaux
investissements et non pas aux anciens. Pensez à Total Elf Fina,
notamment, pensez à toutes ces entreprises étrangères qui sont
toujours en Birmanie. Il n'y a pas d'entreprise entièrement
indépendante du régime militaire en Birmanie. La plupart des
investissements étrangers sont faits sous forme de coentreprises avec
le régime militaire.

J'ai parlé à des Birmans qui me disaient que les sanctions avaient
du bon parce qu'au moins, cela faisait en sorte qu'ils avaient de la
nourriture. On m'a expliqué que depuis qu'il y a des sanctions sur les
importations et exportations, ils peuvent acheter du poisson et des
crevettes. Auparavant, le régime militaire exportait tout. Au moins
maintenant ça coûte moins cher et ils sont en mesure de manger du
poisson.

Si j'ai bien compris ce qu'Estelle voulait dire lorsqu'elle parlait de
sanctions ciblées, c'était pour des individus. Cela ne voulait pas dire

de continuer à imposer des sanctions comme celles qui ont été
approuvées par le gouvernement canadien. C'est très bien, on trouve
même que ça devrait aller plus loin.

D'autre part, le secteur manufacturier est très limité en Birmanie.
La population se trouve surtout à la campagne. Le régime militaire
critique les sanctions, ce qui est, selon moi, la meilleure preuve que
cela les touche directement. Pensez-vous qu'ils défendraient la
population alors qu'ils tuent les moines dans la rue?

[Traduction]

Le président: Merci.

Posez votre question, monsieur Goldring, et le témoin pourra y
répondre un peu plus tard.

M. Peter Goldring: Très bien. Merci beaucoup.

Le Canada mérite des félicitations pour avoir agi rapidement en
imposant des sanctions et en envoyant un signal positif à la
communauté internationale. Mais Tin, vous avez dit que le Canada
cible 40 personnes alors que l'Australie en cible 400. Est-ce parce
qu'il y a plus d'entreprises australiennes en Birmanie ou parce que la
liste des Australiens est plus complexe? Voilà pour ma première
question.

Ma deuxième question porte sur les régions frontalières, où il
semble y avoir plus d'escarmouches et de difficultés, ce qui semble
donner à l'armée une certaine légitimité pour intervenir davantage
dans le pays. Y a-t-il espoir de voir apparaître une faction militaire
plus modérée et plus disposée à étudier des réformes? Nous savons
que des régimes militaires existent depuis longtemps et qu'ils
évoluent. Avez-vous l'impression que de tels changements seraient
possibles en tant que premier pas vers la démocratie?

M. Tin Maung Htoo: Merci beaucoup.

La liste dressée par le gouvernement australien comprend le nom
des personnes qui sont ciblées, dont les chefs militaires et les
membres de leurs familles. Cette liste compte 417 noms, mais ne
désigne aucune entité. Par contre, la liste du Canada compte
seulement 40 personnes mais 44 entités, dont des entreprises ou
sociétés qui ont des liens avec l'armée. Je crois que nous pouvons et
nous devrions allonger la liste pour y inclure le nom de certaines
personnes proches des militaires qui vivent au Canada en ce
moment, par exemple en Colombie-Britannique et à Toronto. Je
connais des personnes proches des militaires, dont des ministres, et
voilà pourquoi nous avons besoin d'un tel comité, un genre de
comité qui déterminerait comment faire respecter ces mesures.

Micheline, pourriez-vous répondre à la deuxième question?
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[Français]

Mme Micheline Lévesque: En ce qui a trait à la possibilité qu'il y
ait des militaires plus flexibles, pensons à Khin Nyunt qui était, à
l'époque, vu et perçu comme étant plus démocrate. Il est maintenant
sous résidence surveillée, lui aussi. Je crois que même les militaires
sont malheureux. Beaucoup de militaires sont pris dans le système et
on sait que plusieurs d'entre eux changeraient de côté s'ils étaient
déterminés et s'ils savaient que les forces démocratiques allaient
gagner. En 1988, certains militaires ont laissé les armes et se sont
joints aux manifestants. Vous savez ce qui est arrivé après. C'est la
torture, c'est peut-être même pire. Quand on est militaire et qu'on a
joint les forces démocratiques, on est un traître.

Des choses se sont passées dernièrement, dont le déménagement
de la capitale. Le régime militaire a décidé de déménager la capitale
dans la forêt, à Pyinmana. On sait que les militaires hauts placés en
sont très mécontents, car leurs familles se trouvent à Rangoon. Ils
doivent voyager, c'est compliqué, ils sont très mécontents. Les
membres de l'armée ne sont pas contents de tirer sur les moines, ce
sont des bouddhistes, eux aussi. Ils n'aiment pas ça.

Il y a eu des manifestations parce que les militaires ont décidé, du
jour au lendemain, d'augmenter le prix du carburant, du pétrole, de
l'essence et de l'huile. Le prix a doublé, triplé, quadruplé du jour au
lendemain. Ils ont fait ça parce qu'ils ont de la difficulté. La fille du
général Than Shwe s'est mariée; je ne sais pas si vous avez vu les
images, mais il y avait des diamants. Le train de vie des militaires est
très élevé. Il est difficile pour eux de le maintenir pour tous les hauts
placés.

Les gens en Birmanie croient que la révolution n'est pas terminée,
que les gens vont retourner dans la rue et que cette fois, les militaires
vont se joindre à leur effort. C'est leur espoir. Même les militaires
sont malheureux, et le jour où ils vont croire qu'ils sont capables de
se joindre aux forces démocratiques, ils vont le faire.

● (1620)

[Traduction]

Le président: Merci.

Malheureusement, le président a utilisé une partie du temps de
parole du député, si bien qu'il n'y en a plus. Désolé, Peter.

M. Dewar a la parole.

M. Paul Dewar (Ottawa-Centre, NPD): Merci, monsieur le
président.

Je remercie nos invités d'être des nôtres aujourd'hui et pour le
travail que vous avez fait dans ce dossier.

Je suis d'accord avec vous sur le rôle capital que joue la société
civile en nous informant de ce qui se passe en Birmanie, parce qu'il
était très difficile de savoir ce qui s'est passé après la répression.
Juste avant la répression de septembre, nous avons même tenu une
réunion ici à Ottawa sur ce qui risquait de se passer en Birmanie.

Je suis content que vous ayez parlé de la motion qui a été adoptée
en 2005 par le Parlement de l'époque. Nous voulions entre autres
appuyer le mouvement prodémocratie. J'ai parlé à des gens qui ont
assisté aux réunions à Ottawa. À leur avis, le Canada était bien placé
pour héberger et financer le mouvement des partisans de la
démocratie. Je tenais à le répéter pour que les gens sachent que le
Canada peut le faire. Nous pouvons accueillir les différents groupes,
les ramener ici au Canada et leur fournir des locaux.

Je pense que tout le monde sait qu'il y a un problème en Birmanie,
mais nous espérons que la démocratie sera rétablie un jour et que les
personnes élues pourront reprendre la place qui leur revient de droit.

J'aimerais parler un peu de la Loi sur les mesures économiques
spéciales que nous avons tous exhorté le gouvernement du Canada à
adopter, ce qu'il a fait. Les fonctionnaires qui ont comparu devant le
comité n'ont pas été en mesure de nous dire combien de compagnies
étaient touchées par cette loi. Ils nous ont dit — et je ne leur en jette
pas le blâme, c'est simplement que les choses fonctionnent ainsi —
qu'elle n'allait s'appliquer qu'aux investissements futurs et que les
investissements déjà existants ne seraient pas touchés.

Pouvez-vous dire au comité ce que vous savez des investissements
canadiens qui existent à l'heure actuelle? J'aimerais vraiment en
savoir davantage au sujet du Régime de pensions du Canada et si
vous êtes au courant que le Canada a des investissements qui se font
par le biais du Régime de pensions du Canada, parce que cela touche
les Canadiens ordinaires et que la plupart des Canadiens seraient
choqués d'apprendre qu'ils continuent d'investir en Birmanie par le
biais de leur régime de pension.

Le président: Merci, monsieur Dewar.

Monsieur Htoo.

M. Tin Maung Htoo: Il y a certaines entreprises canadiennes qui
continuent leurs activités en Birmanie — notamment la compagnie
canadienne d'hélicoptères CHC. Cette compagnie fournit des
services d'hélicoptère à Total et à Unocal, les deux entreprises
chinoises qui fournissent toutes les compétences techniques et autres
pour les gazoducs. À l'heure actuelle, on expédie le gaz naturel en
Thaïlande. Dans le cadre de cette opération, la compagnie
canadienne CHC, qui a son siège à Vancouver, fournit des services
d'hélicoptère.

Il y a également, naturellement, Ivanhoe Mines. Bien que
l'entreprise dise qu'elle s'est départie de ses actifs depuis le début
de l'année dernière, nous croyons qu'elle touche toujours des profits
de l'exploitation des mines, car elles sont toujours actives.

Il y a quelques autres petites entreprises. Par exemple,
TransCanada, une entreprise de Calgary. Cette entreprise s'est
montrée intéressée à offrir son expertise technique pour le transport
du gaz naturel de la Birmanie en Inde, mais nous travaillons toujours
sur ce dossier. Nous ne sommes pas certains si cette entreprise a une
exploitation dans cette région ou si elle fait du travail technique.

Naturellement, le RPC est le plus gros problème. Selon une étude
que nous avons effectuée, le RPC détiendrait pour plus de 1 milliard
de dollars d'actions dans des entreprises qui ont un lien avec la
Birmanie. J'ai apporté des documents à cet effet, mais comme ils
n'étaient pas traduits, je n'ai pas pu vous les remettre.
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Par exemple, le RPC détient des parts d'une valeur de 67 millions
de dollars dans Ivanhoe Mines. Le RPC a par ailleurs des
investissements de 152 millions de dollars dans TransCanada et de
17 millions de dollars dans la Canadian Helicopter Corporation,
CHC. Il détient 263 millions de dollars dans Unocal, à l'heure
actuelle sous le nom de Chevron — Chevron a acheté Unocal il y a
un an, je crois— 254 millions de dollars dans Power Corporation et
304 millions de dollars dans Total, une société d'énergie française.
J'ai lu aujourd'hui dans les journaux que les activités gazières de
Total et de Chevron-Unocal avaient rapporté 2,7 milliards de dollars
à la junte militaire l'an dernier.

En ce sens, l'investissement du conseil d'investissement du
RPC n'est pas socialement responsable. Le gouvernement et le
comité permanent devraient étudier ce que... Vous pouvez prendre un
règlement. Nous savons que tout le monde cotise au RPC. Il y a
17 millions de Canadiens — de travailleurs, notamment des
députés — qui versent une cotisation au RPC, mais d'une certaine
façon, nous appuyons indirectement l'oppression, une répression en
Birmanie, en versant nos cotisations.

Cette situation est tout à fait navrante. Je suggère fortement au
comité d'examiner cette question.

● (1625)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Htoo.

Cela conclut notre séance sur la Birmanie.

Monsieur Rae, avez-vous une observation ou une petite...?

L'hon. Bob Rae (Toronto-Centre, Lib.): La seule chose que je
voulais dire, c'est que j'ai trouvé l'exposé de M. Htoo très raisonnable
et très pratique. Je pense que les idées qu'il propose pour ce qui est
de tenter de surveiller la situation et d'attirer l'attention sur cette
question d'une façon organisée sont des suggestions très pratiques, et
j'espère que nous pourrons y donner suite.

Franchement, la question des sanctions est plus compliquée.

[Français]

Il faut comprendre que l'économie est très complexe et que les
choses sont vraiment interreliées. C'est pourquoi il faut suivre ça de
près.

Comment pouvons-nous, de façon pratique, fournir une aide
humanitaire? C'est très important et il est essentiel d'aider de façon
concrète le mouvement démocratique. D'autre part, il faudrait qu'il y
ait un centre dans le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international qui étudie la situation.

Je crois que ce sont des idées importantes. Je vous félicite de votre
travail.

● (1630)

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Comme M. Rae l'a dit, nous vous remercions de vos recomman-
dations et nous vous remercions tous de vos recommandations
précises sur ce que le gouvernement canadien peut faire et ce qui doit
être fait à l'échelle internationale pour aider la Birmanie à se
démocratiser et à changer et à respecter les droits de la personne et
tout ce qui accompagne ces changements.

Je pourrais peut-être également ajouter qu'étant donné que notre
temps a été passablement limité, si vous voulez élaborer davantage
sur les questions qui ont été posées aujourd'hui, nous vous
encourageons certainement à faire parvenir vos observations à notre
comité. Elles seront annexées au compte rendu et nous vous en

saurions gré. Votre expérience et vos compétences en ce qui a trait à
l'Asie et à la Birmanie sont très évidentes. Nous serions donc très
heureux d'obtenir toute autre réponse que vous pourriez nous faire
parvenir.

Nous allons suspendre la séance une minute, ensuite nous
accueillerons nos prochains invités. M. Waldman d'Oxfam Interna-
tional sera là. Nous allons tout simplement prendre une minute.

●
(Pause)

●

● (1635)

Le président: Nous allons reprendre la séance.

Au cours de cette deuxième heure de séance nous allons
poursuivre notre mise à jour sur notre étude de la mission canadienne
en Afghanistan. Nous recevons M. Matt Waldman, conseiller en
matière de politique en Afghanistan, Oxfam International. Nous
espérons avoir un peu de temps pour examiner les travaux futurs,
alors je vous demande d'en tenir compte.

Bienvenue, monsieur Waldman. Vous avez 10 minutes, ensuite
nous passerons assez rapidement aux questions.

M. Matt Waldman (conseiller en matière de politique en
Afghanistan, Oxfam International, OXFAM): Je vais m'exprimer
en anglais, si vous le permettez.

J'aimerais remercier le comité de m'avoir invité. Je ne vais parler
que quelques minutes, d'abord, sur le contexte de la situation en
Afghanistan, puis j'aborderai brièvement trois questions — le
développement rural, l'efficacité de l'aide et la consolidation de la
paix à l'échelle locale.

Je crois qu'il est clair qu'il y a eu des progrès en Afghanistan en
matière de développement, mais il faut reconnaître que ces progrès
sont lents et qu'il reste beaucoup de chemin à parcourir. Les niveaux
actuels de développement en Afghanistan sont comparables à ceux
de l'Afrique subsaharienne, et les progrès ont été compromis par
l'insécurité accrue. L'année dernière, 8 000 décès étaient attribuables
au conflit, ce qui est le double de l'année précédente. Les incidents
violents étaient en hausse de 30 à 35 p. 100.

Pourquoi sommes-nous dans cette situation? Eh bien, je crois que
la communauté internationale n'avait pas bien compris l'étendue de
la destruction causée par deux décennies de guerre. Avant les
guerres, l'Afghanistan était l'un des pays les plus pauvres au monde.
Depuis, la pauvreté est généralisée et extrême.

L'objectif après les interventions internationales de 2001 était
d'offrir une aide discrète relativement limité comparativement à
d'autres pays qui avaient vécu une période de conflit, et d'adopter
une approche descendante pour la création d'institutions nationales,
mais on a procédé de façon descendante. Ce n'est que récemment
que les collectivités ont vu les résultats de l'intervention internatio-
nale dans l'ensemble du pays.

J'aimerais vous parler de la question clé du développement rural.
Nous croyons qu'il s'agit de l'aspect prioritaire en Afghanistan
aujourd'hui. Il est clair que la situation dans les collectivités rurales
est encore très difficile comparativement à celle des régions
urbaines, qui ont vu certains progrès. Dans une collectivité de
260 familles où je suis allé récemment, 45 enfants sont décédés au
cours de l'hiver, de causes évitables; 12 femmes sont décédées
pendant la grossesse ou à l'accouchement.
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Que faire pour favoriser le développement rural? Il faut qu'il y ait
une réforme de la gouvernance infranationale. Il faut bâtir l'État à
l'échelle locale, parce que l'État a une présence très limitée, si
présence il y a, à l'échelle locale. Il faut que davantage de ressources
soient affectées aux collectivités, lesquelles peuvent ensuite mener le
processus de développement, et nous pouvons bâtir la société civile à
l'échelle locale également.

Permettez-moi de vous parler très brièvement de l'efficacité de
l'aide. Pour ce qui est du volume, l'aide est insuffisante. Selon le
gouvernement afghan, le pays devait recevoir 25 milliards de dollars
d'aide, mais n'en a obtenu que 15. Lorsqu'on compare les dépenses
militaires aux dépenses en développement, on constate que les forces
armées américaines à elles seules dépensent plus de 100 millions de
dollars par jour, tandis que les dépenses d'aide sont en moyenne
d'environ 7 millions de dollars par jour. Une trop grande partie de
l'aide est prescriptive et fondée sur l'approvisionnement. L'aide
devrait plutôt être fondée sur les besoins et la demande. L'aide est
centralisée dans les centres urbains et n'a pas été distribuée
également. Enfin, nous croyons que c'est pour ces raisons que
l'insécurité s'est généralisée. L'aide accordée à la création du
gouvernement, surtout à l'échelle locale, a été insuffisante. Trop de
bailleurs de fonds importants investissent une grande partie de leur
aide autour du gouvernement, plutôt que de tenter de créer le
gouvernement, surtout à l'échelle locale. Évidemment, il y a des
problèmes de corruption, mais il y a des façons de les régler.

● (1640)

L'efficience est un autre problème important. Une bonne partie de
l'argent consacré à l'aide est versé à de grands entrepreneurs et à des
consultants. Nous reconnaissons que des entrepreneurs et des
consultants sont nécessaires au processus de reconstruction, mais
cela n'empêche pas une évaluation rigoureuse de ce qu'ils offrent
comme valeur contre cet argent.

Finalement, pour ce qui est de la transparence et de la
responsabilité, il n'y a pas assez de transparence. Si c'était le cas,
nous pourrions clairement cerner les mauvaises pratiques et les
corriger, et c'est pourquoi nous demandons une transparence
complète — des indicateurs de l'efficacité de l'aide qui s'appliquent
à tous les bailleurs de fonds et mesurent tous les aspects clés de
l'aide, comme les répercussions, l'efficience, la pertinence, la
durabilité, la responsabilité et l'utilisation des ressources afghanes.
Il est également clair qu'il faut améliorer la coordination. Finalement,
nous croyons qu'une commission devrait être mise sur pied pour
mesurer l'efficacité de l'aide.

Passons maintenant à la dernière question clé, la consolidation de
la paix à l'échelle locale. La plupart des mesures prises pour assurer
la paix en Afghanistan ont été militaires, de haut niveau ou limitées à
des cibles. Nous croyons que la paix ne peut pas être imposée de
façon descendante. Il est essentiel de consolider la paix de façon
ascendante.

L'insécurité en Afghanistan est souvent attribuable à des causes
locales. En effet, l'Afghanistan est une société incroyablement locale,
et très souvent, la sécurité du développement dépend du changement
des circonstances à l'échelle locale. Nous croyons que la consoli-
dation de la paix dans la communauté est une condition essentielle à
l'établissement de la paix à l'échelle nationale, et là où cette approche
a été adoptée en Afghanistan, on peut constater une différence
importante dans les niveaux de la sécurité.

Cela met fin à ma courte présentation. Je crois qu'il serait peut-être
plus productif pour nous de discuter des questions que vous voulez
aborder.

Le président: Merci beaucoup pour votre exposé.

Nous allons commencer le premier tour. Monsieur Patry.

M. Bernard Patry (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci.

J'ai lu votre long rapport, pas en entier, mais une bonne partie. J'ai
deux questions.

Je crois que le développement rural est très important. Comme
vous l'avez dit, il est surtout question ici des environs de Kaboul. Je
suis allé en Allemagne, et j'ai discuté avec mes homologues
allemands, et ils offrent leur aide de façon totalement différente.
L'aide commence à l'échelle locale, en discutant avec les chefs
tribaux. Ensuite, l'aide est accordée au gouvernement locaux, puis
aux provinces. Ils obtiennent de bien meilleurs résultats que nous en
ce moment. Les problèmes auxquels nous devons faire face
actuellement à Kandahar sont attribuables à l'insécurité. La région
dont s'occupent les Allemands est beaucoup plus sécuritaire, cette
région est située dans le nord-est, près de Tajik.

À Kandahar, est-il actuellement possible de mettre sur pied une
équipe provinciale de reconstruction? Compte tenu de la nouvelle
motion adoptée à la Chambre des communes le 13 mars, nous
sommes censés mettre fin à la mission de combat de notre armée en
février 2009, mais nous devons mettre sur pied une équipe
provinciale de reconstruction. Est-ce possible? Est-ce un objectif
réalisable, soit d'apporter de l'aide dans la région de Kandahar après
février 2009?

Le président: Merci, monsieur Patry.

Monsieur Waldman.

M. Matt Waldman: Merci.

Je suis heureux d'entendre que certains bailleurs de fonds
cherchent à promouvoir le développement de façon ascendante à
partir de l'échelle locale. Je crois que cette approche est la bonne. Je
dirais que l'ACDI fait du bon travail en Afghanistan. Évidemment, il
y aurait des changements à apporter, mais en fait le rôle le plus
important de l'ACDI est probablement celui d'influencer d'autres
bailleurs de fonds.

Je crois que les EPR, les équipes provinciales de reconstruction,
ont été mal utilisées. Le mandat des EPR est très clair, et c'est de
créer un environnement stable et sécuritaire favorable au dévelop-
pement. Nous croyons que les EPR devraient respecter ce mandat
autant que possible. Nous reconnaissons que, compte tenu qu'au
cours des dernières années les EPR ont participé à des activités de
développement en offrant de l'aide, il peut être nécessaire pour elles
de continuer dans cette voie dans une certaine mesure. Mais nous
croyons que la priorité urgente est de soutenir les processus de
développement menés par les civils, et c'est pourquoi nous sommes
heureux que les programmes de solidarité nationale à Kandahar aient
obtenu du soutien. Et évidemment, si possible, du soutien devrait
également être accordé à l'édification du gouvernement à l'échelle
locale. C'est pourquoi les réformes de gouvernance infranationale
sont également importantes, afin que les entités de l'État à ce niveau
sachent ce qu'elles font.

Évidemment, les organismes de la société civile ont également un
rôle à jouer, et il est important d'accroître leur contribution. Pour
répondre à votre question, oui, je crois qu'il existe certainement de
nouvelles façons de faire la promotion du développement à
Kandahar. C'est toujours difficile, mais l'objectif ultime devrait être
de tenter de favoriser et de renforcer les moyens civils de
promouvoir le développement.
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Le président: Vous avez encore un peu de temps, monsieur Patry.

M. Bernard Patry: Je peux partager mon temps avec certains de
mes collègues s'ils veulent poser des questions.

Le président: Très rapidement.

M. Bernard Patry: Vous parlez de construction à l'échelle locale,
mais les gens en Afghanistan vivent de façon tribale non depuis des
siècles, mais bien depuis des millions d'années. Nous n'allons pas
changer cela. Nous ne pouvons pas leur imposer notre genre de
démocratie. Si on organise des élections à l'échelle locale, les gens
vont élire les mêmes dirigeants. Donc, dans un sens, rien ne va
changer, avec ou sans élections.

Comment pouvons-nous amener davantage de ressources dans la
collectivité? Il y a quelques mois, j'ai vu une vidéo de la province de
Helmand — la province d'à-côté, où sont postés les Britanniques —
et c'était frappant de voir des gens qui n'avaient rien du tout. C'était
l'hiver, et j'ai vu des pieds nus. Comment pouvons-nous être certains
de pouvoir aider, dans un certain sens, de fournir de la nourriture au
niveau de la collectivité jusqu'à ce que nous ayons le temps de
construire une société, de développer l'irrigation, de les aider dans
n'importe quel domaine? Comment pouvons-nous les aider mainte-
nant?

Le président: Vous avez 30 secondes.

M. Matt Waldman: Je crois que vous avez fait une observation
très pertinente, soit qu'on ne peut pas viser à créer les mêmes genres
de société et de gouvernement qu'en Occident. Je crois qu'il est
possible d'offrir de l'aide dans les régions rurales, j'ai même des
exemples d'endroits où cela s'est fait.

Pour revenir à une ou deux des choses que j'ai dites, je crois qu'il
faut qu'il y ait un système clair de gouvernance infranational, afin
que l'État fonctionne bien au niveau infranational. C'est primordial.

Je crois que nous avons réussi à fournir des ressources aux
collectivités, par le biais, par exemple, du programme national de
solidarité et d'autres programmes nationaux, et nous devrions tenter
de miser sur ce genre de programmes et de les renforcer.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps (Laurentides—Labelle, BQ): Merci,
monsieur le président.

Bonjour. J'ai lu attentivement le rapport sur la consolidation de la
paix communautaire en Afghanistan. Oxfam s'est implanté en
Afghanistan il y a plus de 20 ans. J'ai aussi noté que dernièrement,
vous aviez effectué un sondage sur la sécurité auprès de
500 personnes dans six provinces. C'est probablement de là que
découle ce que vous nous présentez sur la mise sur pied d'une
stratégie nationale. Vous faites aussi référence au fait que des ONG
actuellement sur le terrain ont déjà mis en place un programme de
consolidation de paix dans différents endroits, dont deux sont en
Afghanistan.

J'aimerais savoir comment la société participe à ce type de
programme. C'est préparer cette société à se reprendre en main,
puisqu'elle est partie prenante du règlement de différents conflits. De
quelle façon le gouvernement canadien peut-il intervenir? Vous avez
parlé de transparence, un peu plus tôt, et j'aimerais que vous
développiez ce sujet. On parle aussi de financement. J'imagine qu'un
ajout de ressources financières pour l'aide humanitaire permettrait la

mise en place de programmes comme celui-ci et favoriserait la
consolidation de la paix.

Je pose beaucoup de questions. Je vous laisse y répondre une à
une.

● (1650)

[Traduction]

Le président: Merci, madame Deschamps.

Allez-y, monsieur Waldam.

M. Matt Waldman: Merci beaucoup de vos questions.

La consolidation de la paix tient compte de la nature de la société
afghane. Je crois qu'il s'agit de l'une des sociétés les plus
communales et tribales du monde, et la consolidation de la paix
fonctionne à ce niveau. Elle fonctionne avec les familles et avec les
collectivités.

Selon notre expérience, j'estime qu'il est clair que les organismes
de consolidation de la paix ont un effet important, des répercussions
importantes sur les collectivités avec lesquelles ils travaillent, et je
crois qu'il est aussi important de reconnaître que parfois les frictions
et les conflits qui existent au niveau local mènent à de plus gros
conflits qui sont parfois exploités à leur avantage par ceux qui
participent à ces conflits — groupes criminels et groupes
militants —, mais évidemment il y a aussi des avantages, comme
l'avancement de la paix dans ces collectivités.

Comme vous l'avez dit, et avec raison, nous demandons une
stratégie nationale, parce que, même si une douzaine d'organismes
participant au travail de consolidation de la paix ont approuvé notre
rapport, leurs ressources sont limitées et ne touchent évidemment
qu'un nombre limité de collectivités. Les gens qui travaillent au sein
de ces organismes me demandent pourquoi cela n'a pas été fait il y a
cinq ans, pourquoi il n'y a pas eu un plan détaillé en vue de travailler
au niveau local. Ils comprennent la nature de la société afghane et à
quel point il est important d'avoir la paix à ce niveau.

Nous demandons une stratégie nationale, et nous espérons et
croyons que le gouvernement canadien pourrait donner un soutien
important. Évidemment, il faut avoir un certain soutien financier; si
l'ACDI contribuait, elle montrerait l'exemple et encouragerait
d'autres bailleurs de fonds à en faire autant. Je crois que nous avons
vraiment la possibilité d'avoir un programme très positif qui
procurerait de réels avantages aux collectivités qui, dans certains
cas, font face à des degrés d'insécurité et de violence élevés.

Voilà ce que je dirais sur le programme de consolidation de la
paix.

Pour ce qui est de la transparence, certains bailleurs de fonds sont
meilleurs que d'autres, mais ce que nous voulons voir, c'est une
transparence globale. En fait, le Pacte de l'Afghanistan demande aux
bailleurs de fonds d'être transparents en ce qui a trait à toute
l'information sur l'aide offerte. Ceux-ci n'ont pas encore répondu aux
attentes; nous croyons que la création d'une commission qui
surveillerait cette aide pourrait encourager les bailleurs de fonds à
respecter cette demande et à veiller à ce que cette information soit
compilée, analysée et évaluée; ainsi, nous aurions des indicateurs sur
les résultats des différents bailleurs de fonds. Si nous ne pouvons pas
cerner clairement les mauvaises pratiques, nous ne pourrons pas les
corriger.

Je crois qu'il est dans l'intérêt de tous de mettre sur pied une
commission du genre pour évaluer ce qui ne va pas et comment nous
pouvons améliorer la prestation de l'aide.
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Le président: Merci, monsieur Waldman.

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring: Merci beaucoup.

Monsieur Waldman, il est indiqué au début du résumé que les
mesures actuelles pour faire la promotion de la paix en Afghanistan
ne réussissent pas. Vous avez dit que les États-Unis investissent
100 millions de dollars par jour dans les forces armées et 7 millions
de dollars par jour dans les efforts d'aide. Je vais me servir d'Haïti
comme exemple, parce que j'espère que nous pourrons envisager un
renversement en partie de la situation. Nous dépensions 100 millions
de dollars par année à Haïti pour 500 soldats et tout le matériel
militaire, mais il était absolument essentiel d'assurer la sécurité.
Aujourd'hui, le premier ministre a visité le pays, et il est tellement
sécuritaire qu'il peut visiter Cité Soleil dans des véhicules non
blindés. Cent millions de dollars par année sont maintenant alloués à
l'aide du pays, avec de bons résultats.

J'examine les résultats en Afghanistan, et malgré le déploiement
militaire important, il y a 19 000 projets de développement
communautaire et 530 conseils élus. Il y a vraiment de nombreux
exemples, et 700 000 enfants vont à l'école y compris des millions de
filles. On dirait que d'importants progrès ont été réalisés, même s'il
faut reconnaître qu'il y a toujours plus à faire.

Si on regarde avec optimisme l'avenir, ne pensez-vous pas qu'une
fois la région en sécurité, cet argent pourra être utilisé plus
efficacement pour améliorer plus rapidement le gouvernement et la
démocratie?

Le président: Merci, monsieur Goldring.

Monsieur Waldman.

M. Matt Waldman: Je crois qu'il est clair qu'il y a beaucoup à
faire pour améliorer la sécurité. Effectivement, une partie des
dépenses de la communauté internationale va à la mise sur pied des
forces de sécurité afghane, et c'est bien, évidemment. Nous disons
qu'il faut reconnaître l'étendue de la destruction attribuable aux
guerres, et jusqu'où nous devons aller pour lutter contre la pauvreté
et créer une stabilité. Encore aujourd'hui, un enfant sur cinq meurt
avant l'âge de 5 ans. L'espérance de vie est d'environ 43 ans.
L'Afghanistan affiche un taux de mortalité maternelle parmi les plus
élevés au monde. Alors, les conditions sont encore très mauvaises.

Si nous voulons assurer la stabilité et la sécurité, nous croyons
qu'il faut adopter une stratégie dont l'un des éléments essentiels sera
la réduction de la pauvreté. Je crois que le fait est de plus en plus
reconnu. Je crois que nous devons reconnaître que l'insécurité et la
pauvreté persistantes sont liées. Je crois qu'en raison des circons-
tances dans le sud de l'Afghanistan, de l'histoire — analphabétisme,
extrémisme, et d'autres facteurs, y compris la corruption du
gouvernement et la force disproportionnée des forces
internationales — et des conditions d'extrême pauvreté, les gens
risquent de se joindre aux forces militantes.

M. Peter Goldring: Votre organisme est là-bas depuis 20 ans. Ne
diriez-vous pas qu'il y a eu des progrès importants et des
améliorations au cours de ces 20 années? De toute évidence, il
semble y avoir eu de nombreuses réussites.

Le président: Merci, monsieur Goldring.

Monsieur Waldman.

M. Matt Waldman: Je suis certainement d'accord pour dire que
nous avons fait d'importants pas dans la bonne direction dans de
nombreux domaines, mais je crois qu'il est important de reconnaître

que dans de nombreuses régions de l'Afghanistan — et nous avons
tenté de le démontrer dans notre rapport —, il y a encore des zones
de pauvreté extrême. Dans ces conditions, nous constatons que des
personnes se joignent aux forces militantes, ou cultivent le pavot.
Nous devons combler ces lacunes. Il y a eu des améliorations, mais
nous pouvons certainement faire davantage avec les fonds accordés à
l'Afghanistan.

Le président: Merci, monsieur Waldman.

Et finalement M. Dewar, s'il vous plaît.

M. Paul Dewar: Je ne prendrai pas beaucoup de temps.

J'ai eu la chance de lire le rapport d'Oxfam, et je vous en remercie.
J'imagine que nos analystes en ont eu un exemplaire. Je vous
remercie pour le travail que vous faites.

Vous avez parlé de consolidation de la paix à l'échelle locale, de
même que des façons d'y arriver. Les jurgas en sont une. Quel est le
rôle de l'ONU à cet égard; l'ONU peut-elle elle-même jouer un rôle?

M. Matt Waldman: Je crois que l'ONU pourrait avoir un rôle à
jouer. Je ne suis pas exactement certain de ce rôle; peut-être pourrait-
elle faciliter le développement d'une stratégie. Nous croyons que ce
processus devrait être mené par la société civile afin de garder un
haut niveau de légitimité aux yeux de la population qui y prendrait
part. L'ONU pourrait certainement favoriser, encourager et faciliter
ce processus, et ses bureaux dans les provinces et les régions
pourraient appuyer tout programme mis en oeuvre.

● (1700)

M. Paul Dewar: Merci.

Le président:Merci beaucoup, monsieur Waldman. Je vous invite
à soumettre tout autre commentaire que vous pourriez avoir.

J'ai une petite anecdote à vous raconter. J'ai trois employés dans
mes bureaux, un à Ottawa et deux dans ma circonscription. Ils m'ont
tous appelé pour me demander si je voulais une copie imprimée du
rapport d'Oxfam, et j'ai répondu oui. Pour une raison ou une autre, ils
l'ont tous les trois imprimé et je crois que chaque exemplaire est
assez volumineux. J'ai trois exemplaires du rapport, mais non je ne
l'ai lu qu'une seule fois. Il est très détaillé, nous en sommes gré.

Comme nous n'avons pas beaucoup de temps, je sais que je vous
ai interrompu, et je m'en excuse. Si vous avez quelque chose à
ajouter, nous en tiendrons compte. Nous vous en saurions gré, et
nous vous encourageons à le faire. Merci beaucoup.

Nous allons suspendre la séance pour une minute. Nous allons
passer aux travaux du comité. Nous avons un certain nombre de
questions à examiner rapidement. M. Dewar aimerait présenter une
motion sur Radarsat, et nous allons ensuite planifier quelques
séances.

La séance est suspendue pour une minute.

●
(Pause)

●

Le président: Nous allons reprendre nos travaux. Passons aux
travaux du comité. La séance est publique.

Madame Deschamps, allez-y, s'il vous plaît.
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[Français]

Mme Johanne Deschamps: J'aimerais faire un suivi de la motion
déposée par Mme Barbot la semaine dernière concernant l'affaire
Khadr. Compte tenu qu'on n'a pas fixé dans le calendrier, à la suite
de la recommandation, la possibilité de rencontrer les témoins, je...

[Traduction]

Le président: Nous allons certainement accueillir ces témoins.
Nous vous invitons à présenter des noms de témoins relativement à
la motion concernant l'affaire Khadr. Pouvons-nous en discuter après
la motion de M. Dewar?

Monsieur Dewar, vous voulez parler des témoins.

Madame Deschamps, allez-y, s'il vous plaît.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: J'ai regardé le calendrier et j'ai vu des
dates auxquelles on peut d'ores et déjà fixer des séances.

[Traduction]

Le président: Mais il faut demander aux partis de fournir des
noms de témoins. Nous avons une liste de témoins, mais nous
pouvons encore y ajouter des noms. Aujourd'hui, pour ce qui est de
la Birmanie, nous estimions avoir peut-être procédé un peu trop vite,
et nous avons dû réinviter des gens. Alors, nous invitons tous les
partis — le gouvernement et l'opposition — à soumettre leurs listes
de témoins dès que possible et ensuite, nous traiterons de l'affaire
Khadr dès que possible.

Nous allons passer à M. Dewar. M. Dewar a présenté une motion
pour que l'on traite de sa motion.

● (1705)

M. Paul Dewar: Exactement. Pour commencer, monsieur le
président, je veux présenter une motion pour amener au début de
l'ordre du jour la motion qui y figure au bas, afin que nous puissions
en discuter. J'imagine que pour faire démarrer les choses, je dois
présenter une motion pour que nous discutions de ma motion et, je
l'espère, que nous l'adoptions. Je m'en remets à vous.

Le président: M. Dewar propose que nous discutions de sa
motion. Il s'agit de l'une des deux motions urgentes. Le
gouvernement a obtenu un délai, mais nous voulions que ce soit
fait avant le 15, il me semble, ou peu importe la date qui a été fixée.
Voulons-nous discuter de la motion de M. Dewar maintenant?

Des voix: D'accord.

Le président: Monsieur Dewar.

M. Paul Dewar: Je crois que tout le monde a la motion sous les
yeux. En raison de contraintes de temps, je ne vais pas vous faire une
longue introduction. Je veux simplement vous dire que la raison pour
laquelle je présente cette motion, c'est pour que le comité étudie les
responsabilités et les diverses questions entourant les actions du
gouvernement concernant la délicate question de Radarsat-2. Nous
savons que le ministre des Affaires étrangères a des responsabilités,
et nous voulons simplement faire une étude pour en discuter en
comité et, nous l'espérons, formuler des recommandations à la
Chambre.

Je vais m'en tenir à cela. Merci, monsieur le président.

Le président: Merci.

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring: J'aimerais d'abord proposer un amendement à
la motion, si vous le permettez. Je crois qu'on en a discuté, mais
l'amendement se lirait comme suit :

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, et compte tenu du lien avec
la Loi sur les système de télédétections spatiales, que le Comité permanent des
Affaires étrangères et du Développement international entreprenne immédiatement
une étude des conséquences sur la sécurité nationale et la défense du Canada de la
vente proposée de la division aérospatiale de MacDonald, Dettwiler and Associates
Limited (MDA) à l'entreprise américaine ATK...

Et la suite demeure inchangée jusqu'à la fin.

Le président: Avez-vous parlé à M. Dewar de cet amendement?

M. Paul Dewar: On me l'a présenté avant, monsieur le président.

Essentiellement, pour que tout le monde comprenne, le change-
ment mentionné par M. Goldring, ou j'imagine ce que nous voulons
faire, c'est davantage qu'une étude. Enfin, c'est l'intention.

Ça me va. Je veux simplement veiller à ce que le comité étudie
cette question. Je suis donc en faveur, et je suis heureux d'accepter
l'amendement à ma motion.

Le président: Très bien.

M. Peter Goldring: Sachez aussi que cette question fait
également l'objet d'une étude par le comité de l'industrie.

Le président: Oui.

Puis-je avoir une copie de l'amendement. Merci.

Les explications données par les deux députés pour justifier
l'amendement vous satisfont-elles?

Monsieur Patry.

M. Bernard Patry: Oui. Je suis d'accord sur la motion, cela ne
fait aucun doute. Mais si nous voulons faire une étude, nous ne
pouvons tout simplement pas déposer un rapport pour le 16 avril.
C'est le seul problème que la motion me pose.

Je suis d'accord pour la tenue d'une étude, sans problème. Nous
appuyons l'amendement et la motion à 100 p. 100. Mais il est
impossible d'y arriver en une seule journée avant le 15 avril. La
séance de jeudi est déjà chargée. Nous ne pouvons accueillir de
témoins. Mardi prochain, nous traiterons de ce qui avait précédem-
ment été renvoyé au sous-comité.

Nous ne pouvons tout simplement pas y arriver pour le 16 avril.
Nous ne pouvons pas produire un rapport et entendre les témoins le
même jour.

Le président: Je ne pense pas que l'idée ici soit de faire une
longue étude. Il y aurait un rapport, mais cela pourrait être fait
rapidement sous la forme d'une résolution.

Quelqu'un d'autre aimerait avoir la parole?

Monsieur Dewar.

M. Paul Dewar: Je remercie M. Patry pour sa question, qui est
excellente.
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L'objectif de cette motion est simplement de faire comparaître des
témoins du gouvernement et d'autres témoins pour qu'ils viennent
expliquer la Loi sur les systèmes de télédétection spatiale et le lien
avec ce dossier pour que le comité arrive à la comprendre et ensuite,
à faire une recommandation. C'est là l'objectif. Il y aurait donc une
réunion avec des témoins du gouvernement et d'autres témoins qui
pourraient nous guider. Et cela serait réglé.

Pour montrer que la question presse, j'aimerais préciser que le
22 avril est la date limite à laquelle le gouvernement doit rendre une
décision dans cette affaire.

● (1710)

L'hon. Bob Rae: Le 22 avril, c'est pendant la semaine de relâche
alors.

M. Paul Dewar: C'est pour cela que nous devons le faire avant le
16 avril. J'estime que le calendrier nous le permet.

Le président: C'est exact.

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring: J'estime qu'il serait plus approprié de
permettre au comité de direction de fixer les dates où cela pourrait
se faire. C'est ce que je pense.

M. Paul Dewar: Oui, c'est vrai. Merci.

Le président: Y a-t-il d'autres points à discuter au sujet de la
motion? Sinon, pouvons-nous passer à la mise aux voix...?

Monsieur Patry.

M. Bernard Patry: Pouvons-nous garder les deux heures?
M. Dewar a parlé de témoins du gouvernement, mais il pourrait y
avoir d'autres témoins de l'extérieur. Nous n'avons qu'une heure. La
réunion de mardi ne pourrait-elle pas durer deux heures?

Le président: C'est ce que nous pensions faire. Normalement, le
ministère ne comparaît pas en même temps que d'autres témoins.
Donc, les témoins du gouvernement comparaîtraient pendant la
première heure et après, nous pourrions entendre les autres témoins
pendant la deuxième heure.

M. Bernard Patry: Cela serait tout à fait acceptable.

Le président: Y a-t-il d'autres questions?

Monsieur Lebel.

M. Denis Lebel (Roberval—Lac-Saint-Jean, PCC): Je ne pense
pas que nous aurons deux heures entières pour la discussion avant de
quitter pour la semaine de relâche. Nous n'aurons pas deux heures,
pas du tout. Il faut garder un peu de temps — peut-être une heure et
demie, ou même une heure et 45 minutes — pour discuter de la
question entre nous. C'est un travail qui doit être fait avant que nous
prenions une décision.

Le président: C'est un excellent commentaire. Le comité de
direction va étudier tout cela.

Y a-t-il autre chose sur cette question?

M. Harold Albrecht (Kitchener—Conestoga, PCC): J'aimerais
demander une clarification. Votons-nous sur l'amendement, ou est-ce
que l'amendement a déjà été adopté et que nous votons sur la motion
principale?

Le président: Est-ce que tout le monde est d'accord sur
l'amendement?

M. Paul Dewar: Oui, ça va. C'est un amendement favorable.

Le président: Merci, monsieur Albrecht.

Madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: Le Bloc aimerait apporter un
amendement très simple et très court, s'il vous plaît. Sans en faire
nécessairement la lecture, je peux vous dire qu'après « au plus tard le
16 avril 2008 un rapport », on bifferait les mots « assorti de
recommandations ».

[Traduction]

Le président: Vous proposez donc un autre amendement à la
motion, et vous y mettez une date?

[Français]

Mme Johanne Deschamps: C'est après la date. Je parle de la
motion de M. Dewar.

[Traduction]

Le président: Oui, sur RADARSAT. C'est exact. Pouvez-vous
répéter l'amendement, s'il vous plaît?

[Français]

Mme Johanne Deschamps: Après « au plus tard le 16 avril 2008
un rapport », on bifferait « assorti de recommandations ». On veut
enlever « assorti de recommandations ». Comme on a peu de temps
et que les délais sont très courts, on veut un rapport court.

[Traduction]

Le président: Je pense que ça va. Je pense que c'est un peaufinage
du libellé.

Tout le monde est d'accord?

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring: J'ai une question pour fins de clarification.
Sommes-nous d'accord que le calendrier pour tout cela soit établi par
le comité de direction?

Le président: Oui, ce sera le 15, ou à la date qui est inscrite là.

Bon. Merci d'avoir soulevé la question. Je vous en suis
reconnaissant. Le français et l'anglais vont correspondre, donc, nous
apporterons cette correction.

Est-ce que tout le monde est d'accord avec l'amendement de
Mme Deschamps?

Monsieur Lebel.

Nous voulons discuter de la motion avant que la cloche ne
commence à sonner.

[Français]

M. Denis Lebel: J'ai une question à poser. Si j'ai bien compris,
Mme Deschamps disait qu'après la date du 16 avril, elle biffait tout
ce qui restait du paragraphe, et pas seulement la partie sur...

Mme Johanne Deschamps: On biffe « assorti de
recommandations ».

M. Denis Lebel: Tout le reste est maintenu. Merci.

[Traduction]

Le président: Bon. Merci.

Nous sommes tous d'accord avec l 'amendement de
Mme Deschamps?

(L'amendement est adopté.)
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● (1715)

Le président: Est-ce qu'il y a encore un débat sur la motion
complète de M. Dewar, ou pouvons-nous passer à la mise aux voix?
Je ne veux jamais écourter le débat.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Merci, c'est réglé.

Maintenant, est-ce que le comité veut indiquer ce que nous ferons
le 15 avril? Je devrais dire que le comité de direction du sous-comité
sur les droits de la personne s'est réuni aujourd'hui, et que le sous-
comité entendra des témoignages de la délégation des Philippines.
Cela commencera le 15 avril.

Je vais proposer que nous étudiions la question de RADARSAT
pendant les deux heures entières le 15 avril. Est-ce que tout le monde
est d'accord?

Des voix: D'accord.

Le président: Bon. Cela nous laisse le 17 avril. Mme Barbot ne
pourra pas être présente ce jour-là, et nous voulons pouvoir
soumettre nos listes de témoins. Peut-être serait-il possible de jeter
un premier coup d'oeil sur le rapport sur la Chine et le faire ce jour-
là. L'étude ne sera pas terminée, mais nous pourrons nous y mettre
lorsque Mme Barbot sera ici pour présenter sa motion. Est-ce que
tout le monde est d'accord? Cela nous donne la possibilité d'aller
chercher ce qu'il nous faut pour cela.

Madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: Je ne vois pas ce qui peut nous
empêcher de commencer le 17 avril, puisqu'on a déjà donné notre
liste de témoins. De plus, l'un des témoins ne peut se présenter que le
17 avril.

[Traduction]

Le président: Nous voulons laisser du temps pour que les autres
partis puissent avoir leurs témoins aussi. Nous avons une liste de
témoins très courte, prise du... Je pense que nous avons certains
témoins du sous-comité, mais nous avons toujours permis aux partis
de soumettre des listes de témoins. Donc,c'est ce que nous essayons
de faire pendant une des réunions, et nous voulons aussi commencer
notre étude du rapport sur la Chine, pour que tout soit bien parti... En
fait, l'objectif principal, c'est de permettre à nos greffiers d'inviter les
témoins pour toutes nos autres études et pour faire la planification.

Monsieur Lebel.

[Français]

M. Denis Lebel: J'ai besoin d'une information, monsieur le
président. Lors des dernières discussions sur le dossier Khadr, il
avait été proposé qu'au départ nous entendions les avocats de
M. Khadr. J'avais alors souligné que je préférais entendre les experts
internationaux avant les avocats.

Où en est-on par rapport à cela?

[Traduction]

À la dernière réunion, nous avons parlé des avocats de M. Khadr.
J'ai dit que je préférais entendre les experts internationaux avant
d'entendre les avocats de M. Khadr.

[Français]

Où en sommes-nous?

[Traduction]

Le président: Oui. L'objectif est de ne pas entendre seulement les
avocats de M. Khadr, mais d'autres témoins aussi. Il y a des experts
internationaux. Il y a toutes sortes...

Madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: Peu importe l'ordre des témoins qui
viendront ici, que ce soit d'abord les experts ou les avocats de
M. Khadr, on se fera une idée à partir de leur témoignage. On a
insisté pour recevoir l'avocat de M. Khadr; or, celui-ci n'est
disponible que le 17 avril. Je considère qu'il est très important, pour
mener à bien cette étude, qu'on puisse recevoir l'avocat de M. Khadr
le 17 avril.

[Traduction]

Le président: Nous ne savons pas s'ils sont disponibles seulement
à une certaine date. Si nous invitons des témoins, nous espérons
qu'ils pourront se rendre disponibles à n'importe quelle date. Cela fait
partie du travail de ce comité.

Nous n'avons aucun renseignement sur la disponibilité des
témoins. Nous envoyons des listes de témoins, qui ne sont pas
basées seulement sur les dates de disponibilité des membres du
comité. Nous essayons d'inviter des témoins...

Madame Bourgeois.

[Français]

Mme Diane Bourgeois: Monsieur le président, pourrait-on vous
confirmer cette information d'ici jeudi? Peut-être faut-il faire preuve
d'un peu de souplesse. L'avocat de M. Khadr est extrêmement
important puisqu'il n'a pas pu voir son client et assister à tout son
procès. Nous devons savoir ce qui l'a empêché d'assister au procès.

[Traduction]

Le président: J'essaie de vous expliquer que notre greffière n'a
pas contacté de témoins — aucun témoin, sur aucun sujet. Tout cela
vient du sous-comité seulement.

[Français]

Mme Diane Bourgeois: Et les informations...

[Traduction]

Le président: Oui, du sous-comité.

Nous inviterons les avocats de M. Khadr, et il en a beaucoup.
Nous voudrions aussi nous assurer...

Puis-je demander au comité si nous pouvons aller de l'avant avec
l'étude du rapport sur la Chine. Je pense que c'est ce que nous
essayons de faire ici.

● (1720)

M. Bernard Patry: Moi, je serais d'accord avec l'un ou l'autre.

Néanmoins, j'estime que la motion portait vraiment sur l'avocat de
M. Khadr. Si c'est la seule date... Nous pouvons prendre cette
décision ce jeudi, parce qu'il faut nous assurer qu'ils puissent venir.

Le président: Oui. La greffière n'a pas de renseignements sur les
témoins et sur les dates où ils seront disponibles. Nous ne les avons
pas encore contactés.

M. Bernard Patry: C'est parce que nous n'avions pas encore la
motion. Nous pouvons tout simplement leur parler.

Mais nous sommes d'accord... nous n'avons pas vraiment de
préférence.
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Le président: Bon, donc, nous en parlerons à ce moment-là. Et
notre greffière fera les vérifications nécessaires.

Merci.

La séance est levée.

Le 8 avril 2008 FAAE-22 15







Publié en conformité de l'autorité du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of the House of Commons

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à l’adresse suivante :
Also available on the Parliament of Canada Web Site at the following address:

http://www.parl.gc.ca

Le Président de la Chambre des communes accorde, par la présente, l'autorisation de reproduire la totalité ou une partie de ce document à des fins
éducatives et à des fins d'étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu ou en vue d'en préparer un résumé de journal. Toute reproduction

de ce document à des fins commerciales ou autres nécessite l'obtention au préalable d'une autorisation écrite du Président.

The Speaker of the House hereby grants permission to reproduce this document, in whole or in part, for use in schools and for other purposes such as
private study, research, criticism, review or newspaper summary. Any commercial or other use or reproduction of this publication requires the

express prior written authorization of the Speaker of the House of Commons.


